
PAR LE CHARGE D’AFFAIRES a.i. DS LA F 

J’ai l!honneur de me référer à votre lettre ~0 230 SURE (l-2) du 7 ~tin 1968, 

concernant,le6 mesures prises par mon gouvernement pour appliquer la rdsolution 

253 (1968) du Coneeil de sdcuritd en date du 29 mal 1968. 

Sur la base des dispositione ldgislatives visdes dans la lettre que le 

reprdsentant permanent de la Finlande vous a adressde le 2 avril 1368, le 

Gouvernement finlandais a.publid le 26 juKt.let 1968 un décret (“Décret sur 

‘1’exdCUtiOn dei obligations découlant de la r”6solution fiur la RhodBsie du Sud, 

adoptée par le Conseil de sécurité des Nations Unies le 29 mai 1968") qui 

applique les paragraphes 3, 4 et 6 de.la rdsolution. Une traduction en anglais 

du décret est jointe à la prdeente lettre*. 

En outre, les autorités compdtentes ont püblid les réglements admlnietratife 

appropri6s qui : 

a) Interdisent Sent&e en Finlande des personnes visées au paragraphe 5; 

b) Interdisent, pour ce qui est du paragraphe 8, d’encourager officiellement 

en Finlande l’&nigration 8. destination de la Rhoddsie du Sud. 

La Finlande ne maintient en Rhodésie du Sud aucune reprdsentation COnsdRire 

ou commerciale. 

Je désire voua informer que par le c iqud publid aprb la visite officielle 

en Finlande en juillet 1968 de Son Excellence le Dr K. D. Kaunda, Prdeident de la 

Rkpublique de Zambie, il a 6té notamment ddclard : .“Au coure des dlacussions SUT 

l’assistance technique, les partiea ont constat6 qu’il existait de nombreux 

domaines ouverts à une coopdration fructueuse. Les parties sont convenues de 

li Des exempleires du ddcret en a aio peuvent @ire 8 au sec 
bureau 3529 h 

6846813 / a.* 




